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1. LES RÉSERVES : UN PRIVILÈGE POUR LES BÉNÉFICIAIRES ET UNE MENACE 
POUR LA PROFESSION  

 

 

 Le projet engendrerait des inégalités dans l’accès à l’eau incompatibles avec l’objectif  

de gestion collective de la ressource. Seules les exploitations irrigantes connectées  

aux réserves bénéficient d’un droit garanti à l’eau. Les adhérents à la SCAGE  améliorent  

leur capacité de prélèvement l’été  (s’il n’est pas sec…). Les irrigants non membres des SCAGE 

sont soumis aux restrictions de volume prélevable. Ils seraient demain des citoyens de seconde 

zone face à la raréfaction de la ressource. 

 Le projet induirait une spéculation foncière sur les terres disposant d’un accès à l’eau stockée, 

spéculation aggravant les difficultés d’installation de jeunes agriculteurs, mais aussi la transmission 

des droits d’usage de cette eau.  

 Le projet reviendrait à subventionner l’acquisition du droit à prime par les irrigants : un hectare 

de maïs irrigué reçoit 2 400 m3 d’eau par an et induit une prime de 200 euros, conditionnée 

par la disponibilité d’une ressource en eau suffisante. Subventionner les réserves permet  

à l’irrigant de « créer », comme il le dit souvent, une ressource suffisante pour être éligible  

à la prime. Au regard de l’objectif d’économie d’eau, le dispositif est contreproductif.  

 Le projet mettrait en péril l’emploi agricole par le coup de fouet qu’il donnerait à  

une financiarisation de l’agriculture qui se ferait aux dépens des entreprises agricoles 

modestes de type familial et accroîtrait la concentration. Rappelons que les exploitations  

des céréaliers irrigants ont une surface moyenne supérieure d’un quart à celle des non 

irrigants : 127 et 102 hectares (source Agreste). 
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2. LES RÉSERVES : UN ENCOURAGEMENT À DES PRATIQUES AGRICOLES 
INTENSIVES ET À LA MONOCULTURE DU MAÏS 

 

 

 Sécuriser des volumes disponibles en période d’étiage, quel que soit l’état de la ressource, 

aurait pour effet de renforcer et développer des pratiques agricoles intensives et leurs 

impacts négatifs sur la qualité de l’eau et des milieux. Dans ces conditions, comment justifier  

un financement par l’Agence de l’Eau ? 

 Quel intérêt à augmenter un volume de production essentiellement riche en énergie ? Le maïs 

est la plante la plus déséquilibrée dans sa proportion entre valeur énergétique et protéines, 

alors que la France et l’Europe manquent de protéines. Ainsi un hectare de maïs induit 

l’importation de l’équivalent d’un hectare de soja américain (nord ou sud) pour rééquilibrer 

la ration des animaux qui le consomment... Certes le maïs est une culture très productive, 

mais elle ne répond pas aux objectifs d’assurer l’autosuffisance alimentaire de l’Europe alors 

que dans le même temps on subventionne des hectares de jachère (surface payée pour ne  

pas produire) sous prétexte de contrôle de la surproduction. 

Pourquoi ne pas envisager d’autres cultures économes en eau au lieu de chercher coûte que coûte 

à pérenniser un système en refusant de se projeter vers l’avenir ? 

 

 

3. LES RÉSERVES : UNE MAUVAISE SOLUTION POUR LES ÉCONOMIES D’EAU 

 

 

 Le bassin du Clain est classé en Zone de Répartition des Eaux, zone de déséquilibre chronique 

avéré entre les besoins et la ressource. 

 Les prélèvements d’eau pour l’irrigation ont altéré la vie elle-même dans les cours d’eau de 

la Vienne. Comment en sommes-nous arrivés là depuis de nombreuses années ? Dans quelles 

conditions ont été accordées ces autorisations de prélèvements? Des préfets ont autorisé les 

prélèvements, mais les préfets passent et les cours d’eau trépassent !  



4 
 

 L’importance des prélèvements est liée à l’augmentation des surfaces irriguées pour le maïs 

qui reçoit en moyenne 2400m3/ha/an entre juin et fin août, soit 3 à 4 fois plus que le tournesol 

ou le blé. 

 Les réserves ne permettent pas de préserver la ressource. Les irrigants pomperaient en début 

d’hiver dans les nappes avant de savoir si la pluviométrie sera suffisante pour en permettre  

la recharge. Ils sécuriseraient leur volume au prix d’un pari aux dépens de la ressource, ce  

qui revient juste à substituer un stockage artificiel à un stockage naturel. C’est une manière  

de s'accaparer la ressource à un moment où l'on pense que la concurrence d'usages est moins 

grande ; sauf que l'eau prise dans les nappes en période hivernale aura une incidence sur  

leur niveau et le retard de leur recharge. 

 Les réserves ne contribuent pas à diminuer les prélèvements : il n’y aurait aucune diminution 

des surfaces agricoles arrosées ni des volumes prélevés sur l’année, mais une ponction massive 

inédite en hiver dans les nappes et une diminution équivalent des prélèvements en période 

d’étiage estival.  

 Les demandes de prélèvements de l’Autorisation unique de prélèvement sont surestimées  

et dépassent les volumes réellement prélevés les dernières années. 

 Les réserves seraient créées en priorité pour des cultures plus gourmandes en eau  

que génératrices d’emplois et de valeur ajoutée. Une irrigation réservée à la sécurisation  

de l’élevage ou à d’autres cultures telles le maraîchage, la production de fruits, de tabac ou  

de semences éviterait ce stockage massif tout en développant la richesse du territoire. 

 

 

4. L’IRRIGATION ET LES RISQUES POUR LA QUALITÉ DE L’EAU 

 

 

 Les principales nappes d’eau souterraines sollicitées sur le bassin du Clain sont de qualité 

médiocre en raison de leur contamination par les nitrates.  

Annexe 2 – État des masses d’eau souterraines (voir le document à ce lien) 

 Une grande partie de l’eau de pluie retenue au niveau du sol permet l’alimentation hydrique 

des plantes. Mais lorsque le sol est saturé, le surplus d’eau s’infiltre en profondeur pour 

alimenter les nappes. Cette eau entraîne les éléments solubles contenus dans le sol.  

C’est le cas des pesticides et des nitrates en particulier.  

http://www.vienne-nature.asso.fr/uploads/bassines/Tableau_%C3%A9tat_masses_eaux_souterraines.pdf
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 La pollution par les nitrates est liée à l’utilisation d’engrais qui apportent l’azote sous  

une forme nitrique, donc lessivable. De ce fait, les engrais chimiques utilisés en excédent 

provoquent les mêmes effets que du lisier en excédent, c’est la dose et les méthodes 

d’utilisation qui conditionnent le risque. Lorsque le sol est sans végétation à la période pluvieuse, 

l’hiver, les nitrates présents ne sont pas captés et le risque de lessivage en est aggravé. 

 Les risques de lessivage des éléments minéraux et des pesticides sont aggravés lorsque  

les surfaces irriguées concernent le maïs en monoculture le plus souvent ; le sol nu pendant 

l’hiver occasionne des fuites de nitrates. L’irrigation en continu d’une même parcelle tous  

les ans conduit aussi à la baisse de la matière organique du sol, donc à une fragilisation et  

un appauvrissement de celui-ci. En Poitou-Charentes, la carte des terres irriguées ressemble 

fort à celle des taux de nitrates dans les eaux.  

Informations complémentaires à ces liens : 

Č Extraction des mesures de nitrates en eaux souterraines en Poitou-Charentes réalisée à 

partir de la base ADES pour le Hackathon Eau 2014 

Č Volumes prélevés pour irrigation en 2013 en Poitou Charentes 

 Les CIPAN en interculture ont pour objet de diminuer les fuites de nitrates à partir du sol nu 

mais les dérogations préfectorales systématiques pour les CIPAN après les récoltes de maïs  

en limitent les effets.  

 Les taux de nitrates des ressources sont à la limite et quelquefois au-dessus des normes. 

 Pour rappel, la réserve de La Villedieu du Clain est alimentée par les eaux de nettoyage  

des filtres de l'installation de traitement pour l'eau potable ! 

Annexe 3 - Extrait « Évaluation de politiques non spécifiques susceptibles d’interférer avec 

la préservation de la ressource en eau SAFEGE » - septembre 2000 - Commissariat Général 

au Plan (voir le document à ce lien) 

 

 

 

 

 

 

 

http://umap.openstreetmap.fr/fr/map/nitrates-en-poitou-charentes_10776#9/46.4984/0.6784
http://umap.openstreetmap.fr/fr/map/nitrates-en-poitou-charentes_10776#9/46.4984/0.6784
http://www.eau-poitou-charentes.org/Les-usages-de-l-eau-une-region,2671.html
http://www.vienne-nature.asso.fr/uploads/bassines/Politique_Agricole.pdf
http://www.vienne-nature.asso.fr/uploads/bassines/Politique_Agricole.pdf
http://www.vienne-nature.asso.fr/uploads/bassines/Politique_Agricole.pdf
http://www.vienne-nature.asso.fr/uploads/bassines/Politique_Agricole.pdf
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5. IRRIGATION EAU POTABLE ET ENJEU DE SANTÉ PUBLIQUE 

 

 

 Présence de captages d’eau potable sur le bassin du Clain : certains sont qualifiés de « sensibles 

aux pollutions diffuses », d’autres de « prioritaires » (7 sur le Clain Choue-Brossac Celle 

l’Evescault – La Jallière Curzay sur Vonne – Fleury Lavausseau – La Varenne St Benoit – Verneuil 

Moulin de Vau Quinçay Migné Auxances – La vallée de Ravard Quinçay – Preuilly Smarves). 

 D’autres captages, dont les eaux hors normes sont diluées avant d’être distribuées, devront 

être fermés si la pollution de l’eau continue à augmenter, ou il faudra construire de nouvelles 

usines de traitement de l’eau (exemple de coût usine + interconnexion à Civray : 15 M€). 

 Quelle cohérence de la mise en place par Eaux de Vienne et des agriculteurs volontaires 

des programmes ReSources, coûteux, visant à améliorer la protection des captages en eau 

potable et un système d’irrigation qui en détruirait la portée ? 

 Une (ou plusieurs) unité(s) de traitement pour l’eau potable sur le bassin du Clain à Roches 

Prémarie Andillé à la charge des consommateurs. 

 L’Agence Régionale de Santé émet un avis défavorable sur le projet de réserves du bassin  

de l’Auxance au motif principal « de l’absence d’éléments définissant la place des productions 

agricoles irriguées en lien avec la qualité  des eaux potabilisables dans le territoire concerné ». 

Comment justifier l’intérêt public de ce projet ? 

 

 

6. LES RÉSERVES : OÙ TROUVER LA TRACE D’UN VÉRITABLE PROJET DE 
TERRITOIRE ? 

 

 

 Ce qu’est un projet de territoire – Annexe 4 (voir le document à ce lien) 

 Quelle description chiffrée des autres mesures d’économie d’eau ? 

http://www.vienne-nature.asso.fr/uploads/bassines/Projet_de_territoire.pdf


7 
 

 Où sont présentées l’évolution des assolements, l’utilisation de variétés précoces, les 

modifications des techniques d’irrigation, la mise en œuvre de cultures sèches, permettant 

l’adaptation de l’agriculture aux changements climatiques et leur échéance de réalisation ? 

 Quels indicateurs permettront de mesurer les économies d’eau réalisées et l’évolution de la 

qualité de l’eau ? À quelle échéance ? 

 Quel espace d’initiative est accordé à tous les autres usages de l’eau ? 

 

 

7. LES RÉSERVES : LE FINANCEMENT EST-IL GARANTI ? 

 

 

 Absence d’engagements financiers individuels des agriculteurs adhérant aux coopératives 

pour les montants qui les concernent. 

 Absence d’un projet de territoire faisant l’objet d’un document écrit et signé qui conditionne, 

selon l’arrêté du 5 juin 2015, le financement de l’agence de l’eau.  

 

 

8. LES RÉSERVES : UN RISQUE POUR LES MILIEUX HUMIDES  

 

 

 660 prélèvements sur le bassin du Clain dont certains créés sur des cours d’eau en assec 

régulier (Bouleure) et absence de mesure de l’effet des prélèvements quasi simultanés.  

Annexe 5 – Carte des prélèvements actuels sur le bassin du Clain (voir le document à ce lien) 

 Engagement du projet à l’aveugle vis-à-vis des zones humides malgré leur intérêt majeur pour 

la gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau et leur grande richesse en habitats 

naturels variés. Les effets du projet ne peuvent être analysés en l’état actuel des 

connaissances.  

(cf document présenté au COPIL de RESEAU’CLAIN le 12 mai 2016, diapo 6 : « Pas d’évaluation possible à l’échelle 

du bassin du Clain et encore moins des sous-bassins de l’impact sur les zones humides du projet de retenues »). 

http://www.vienne-nature.asso.fr/uploads/bassines/Carte_pr%C3%A9l%C3%A8vements_bassin_Clain.pdf
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 Absence de connaissances suffisantes sur les circulations d’une part entre nappes, et d’autre 

part  entre nappes et eaux superficielles, mais affirmation de l’effet bénéfique sur l’Infra 

toarcien réservé à l’eau potable. Les dossiers affirment que le projet permettra une meilleure 

compréhension du milieu. Il aurait été plus rassurant que cette connaissance soit un préalable. 

Est-il prévu une étude HMUC (Hydrologie-Milieux-Usages-Changement climatique) telle que 

celle prévue dans le programme du SAGE CLAIN (Objectif 5, mesure 19) pour pallier le déficit 

de connaissances sur les relations des nappes avec les cours d’eau et leurs relations entre 

nappes profondes et superficielles ? 

 Absence de précision des indicateurs de prélèvement. Des « piézométries de référence de 

remplissage » (PPR) seront définies et « la valeur de l’indicateur sera choisie de sorte à 

impacter le moins possible la situation printanière ». Il est indispensable de préciser ce 

« moins possible » inquiétant. 

 Non prise en considération des « crues utiles » pour entretenir les zones humides et permettre 

aux cours d’eau d’évacuer les sédiments accumulés au fond de leur  lit.  

 Non prise en compte de l’écoulement vers la mer d’un volume d’eau douce suffisant pour 

maintenir les équilibres dans les eaux littorales (ostréiculture, conchyliculture...). 

 

 

9. LES RÉSERVES ET LES ESPÈCES PROTÉGÉES  

 

 

 L’évitement des espèces protégées n’est pas systématiquement démontré. 

 En cas de destruction d’habitats, mesures de compensation remplacées par des mesures 

d’accompagnement moins contraignantes parce que non réglementaires. 

 Au vu de la complexité du chantier (canalisation, réserve, forage), le calendrier visant à éviter 

les périodes critiques de travaux pour les espèces protégées semble impossible à tenir sans 

imposer des retards considérables. 
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10.  LES RETOURS D’EXPÉRIENCE DES CONSTRUCTIONS DE RÉSERVES  

 

 

10.1. Bassin de la Clouère (3 réserves 2005-2006) 

 Sur 2 de ces 3 réserves impossibilité d'utiliser la totalité de l'eau stockée en raison d'erreur 

d'installation de pompes et siphons. 

 Affaissement de digues sur 2 réserves.  

 Travaux de remise en état pour ces réserves : 300 000 € financés par la Chambre 

d’Agriculture. 

L’utilité sur le débit des cours d’eau  reste à démontrer. 

 

10.2. Bassin du Clain Moyen (2005) 

 Bassine 1 : 10 jours après sa mise en service, infiltration de 90000 m3 d'eau dans une faille 

karstique sous la bassine et dégâts pour 100 000 € environ par inondation d’une habitation 

située de l’autre côté de la nationale 10. Les opposants ont été accusés devant la presse de 

sabotage mais des investigations ont révélé qu'une faille s'était ouverte lors des travaux et 

avait été comblée avec divers matériaux !  

 Bassine 2 : elle fonctionnerait comme prévu. 

 Bassine 3 : déplacement de la digue construite en partie sur le terrain voisin ! puis mêmes 

difficultés que la bassine 1, liées au sous-sol karstique, avec présence de failles et abandon 

après terrassements  

Prise en charge par  la Chambre d'agriculture de l'ensemble des coûts occasionnés pour l'ASA. 

 

10.3. Bassin du Clain Moyen (2011) 

 Réserve du Ruisseau des dames : interruption des travaux suite à l’ouverture d’une faille et 

tentative de colmatage avec du béton. Qu’il y ait eu un ou plusieurs toupies de béton injecté 

dans les failles, le risque de colmatage d’un cours souterrain n’en était pas moins sérieux et 

cette opération relevait de l’inconscience. 
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 Réserve, semble-t-il sans soucis à La Villedieu-du-Clain, mais alimentée par les eaux de 

nettoyage des filtres de l'installation de traitement pour l'eau potable ! C'est l'arroseur arrosé 

par les consommateurs d'eau. 

 D’autres projets ont été abandonnés. 

 

10.4. L’expérience de Lusseray (Deux-Sèvres) 

Le cours d’eau de la Fontaine de Lusseray dans les Deux-Sèvres a souffert de plusieurs jours 

d’assec en février 2017 du fait du remplissage d’une réserve de substitution, cette relation de 

cause à effet ayant été reconnue par la Préfecture qui a aussitôt interdit les remplissages de 

retenues.   

Ce précédent est d’autant plus grave qu’il s’est déroulé en toute légalité, le pompage en nappe 

étant réalisé dans le respect du seuil piézométrique règlementaire.  

C’est la preuve sur le terrain du peu de fiabilité des prévisions en matière d’hydro-géologie 

et du peu de garantie apporté par les garde-fous règlementaires. C’est précisément la 

confiance abusive accordée à ce « seuil de gestion » qui a conduit la préfecture des Deux-

Sèvres à exclure les retenues de substitution du champ de l’interdiction de remplissage des 

plans d’eau jusqu’à l’assec de la Fontaine de Lusseray.  

 

10.5. L’expérience de la Charente 

La même confiance dans ces seuils a conduit la préfecture de Charente à autoriser cet hiver le 

remplissage des réserves et induit une situation très préoccupante aujourd’hui pour 

l’alimentation en eau potable. 

 

 

 

Bilan sur le bassin du Clain, pour les 8 réserves réalisées avec des financements publics 

 Sur 8 ouvrages,  5 sont en avarie totale ou partielle.  

 Les frais générés par les avaries sur les 6 bassines se sont élévés à 1.8 M€ 

 La réhabilitation de l’emprise des 2 réserves abandonnées de Vivonne n’est pas réalisée 
à ce jour, soit après 10 ans. 

 



11 
 

10.6. Ces retours d’expérience n’ont-ils aucune valeur ? 

Pour être complet sur le passé, il convient de noter : 

 Qu’en Poitou-Charentes les préfets ont autorisé des remplissages de bassines illégales, car 

les arrêtés ayant validé leur construction avaient été annulés par les tribunaux 

administratifs, TA de Poitiers et de Bordeaux pour un appel. 

 Qu’une autre construction autorisée en 2008 dans un autre secteur (Villiers) n'a pas fait 

parler d'elle. Est-elle construite, abandonnée, en cours ? 

 Que le service hydrologique de la Chambre d'agriculture de la Vienne, qui a compté jusqu'à 

sept personnes, n'existe plus aujourd'hui. 

 

 

Contacts : 
 

 
Téléphone : 05 49 88 99 04 

Email : vienne-nature@wanadoo.fr 

Site web : www.vienne-nature.asso.fr 
 

 
Email : aceve86@gmail.com  

Site web : www.aceve-environnement.org  
 

 
Téléphone : 05 49 01 61 61 

Email : ufcpoitiers@laposte.net  

Site web : http://ufc-quechoisir86.org/ 

mailto:vienne-nature@wanadoo.fr
http://www.vienne-nature.asso.fr/
mailto:aceve86@gmail.com
http://www.aceve-environnement.org/
mailto:ufcpoitiers@laposte.net
http://ufc-quechoisir86.org/
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